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 les intervenants extérieurs ont été reconduits. 

-  toutes les classes. 
- Tennis de table (au gymnase): M. ALBERT Maxime pour les classes de CE1, CE2.!
- Handball (au gymnase): Mme Evelyne Heinz pour les classes de CM1, CM1/CM2 et CM2. !
- Piscine : seuls les élèves de CP  sont concernés. Mme Denuit les prend en charge. Les séances ont lieu le lundi 

après- !
Ces intervenants sont rémunérés par la municipalité.!

- Musique : M. Sébastien Ain, intervient le mercredi matin pour toutes les classes depuis la rentrée des vacances 
de la Toussaint 

- Théâtre : Mme Valérie Leduc, intervient le lundi après-midi pour les 4 classes du CE2 au CM2 aussi depuis la 
rentrée des vacances de la Toussaint. 

 
 

 
 

 
 

Des concertations pour les classes  
Le réseau intervient à la demande des équipes enseignantes et des parents. Il est possible de contacter le RASED 
directement  01 30 59 90 11 ou  rasedsa@gmail.com 
 

  
162 élèves sont inscrits et répartis sur 7 classes : 86 au cycle 2 (CP, CE1, CE2), 76 au cycle 3 (CM1, CM2). Ce qui fait 
une moyenne de 23.14 élèves  par classe.  
On note une baisse des effectifs . 37 élèves de CM2 

 
 



 Répartition des élèves par classe : les classes du Cycle II sont très peu chargées. 
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principe a été transmise à toutes les familles. 

  début de chaque période, 
avec les principaux objectifs visés. Elles se déroulent sur la pause méridienne les mardis et jeudis. 

! !
 2 listes de candidature ont été constituées : une liste de la FCPE et une  liste de parents non constituée en association  
 Sur  les 252 électeurs inscrits, 173 ont voté.  Le taux de participation a été de 68.65%, en forte augmentation. La 

plupart des familles ont utilisé le vote par correspondance. 
 Les élections se sont déroulées le 7 octobre dernier de 15h à 19h.  
 Résultats : 4 sièges pour les parents non constitués en association (4 suppléants), 3 sièges pour la FCPE (2 

suppléants). 
  la mairie pour donner les 

résultats.  

! !
 
 Départ de Mme JAMES ciation (secrétaire). M Pérennès rappelle donc que ce poste est à pourvoir. Mme 

BRACH accepte le poste de secrétaire. 
 Le nouveau bureau est constitué : 

! M. PÉRENNÈS : Président 
! M. FOUCAULT : Vice-Président 
! Mme MALOISEL : Trésorière 
! Mme LESIEUR : Trésorière Adjointe 
! Mme BRACH : Secrétaire 

  : aucune autre participation 
financière ne sera demandée aux familles pour les sorties sur le temps scolaire. 

 Ces dons permettent de financer des achats tels que livres, matériel informatique, sportif, sorties éducatives, 
animations pédagogiques, spectacles, visites, cinéma. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
  
  
 

 
  
  



  
 Financement de séances de cinéma au « Cratère 

départementale  « école et cinéma ».  
 Achats de jeux de sociétés. 
 1 sortie par classe  (bus). 
 250 

 
 Quitus est donné à Mme Maloisel pour les comptes.  

 

!
Les fiches de travaux sont désormais informatisées. 
 
TRAVAUX REALISES :  
Reprise de fissures dans la classe 6 et du co  
 

 
 haut . 

de la vitre sur une porte. 
 Ancien Bâtiment : Peintures des couloirs.  
 Réfection des portes du rez-de-chaussée du nouveau bâtiment. 
 Aménagement du bureau de Direction. Demande de la réalisation des travaux par étapes. 
 Sécurisation du jeu de cour. Celui-ci est âgé, défaillant. Sa suppression est envisagée.  
 Demande de mise en peinture des pas de géant (manque de visibilité). 
 La porte donnant sur cour (hall) dure à ouvrir et se referme trop vite.  

 
 obsolescence des vidéoprojecteurs, des ordinateurs des TNI.  Prévoir leur remplacement. 

Les demandes de travaux concernant les problèmes de luminosité des tableaux numériques sont toujours à effectuer. 
 

! !
 
Pour rappel : 
élémentaires des Yvelines, réactualisé en 2015 (Charte de la laïcité annexée). Celui-ci est approuvé ou peut être modifié 

 
 
Points sur le règlement intérieur. 
 fondée sur des motifs sérieux et légitimes,  et doit être faite par 

écrit au directeur. 
 

durée de celle- , nous 
chercherons à vous joindre. 

 Aucune autorisation de sortie pendant les heures scolaires ne sera accordée par le directeur, sauf si elle 
 

 
maître.  

 Un bulletin scolaire est remis aux familles à la fin de chaque trimestre, et devra être rendu signé, sans autre 
annotation. Il en est de même pour les cahiers de classe.   

  

Vote du règlement intérieur : celui-  
!

!!
 

- 
des données dans toutes les disciplines. (Mise en place de situations problèmes ouverts, participation aux 
Eurekades 78).  



- S'impliquer  dans le trav
apprentissages (aide aux élèves à besoins éducatifs particuliers - ateliers théâtre  chorale - 
 blog - faire des efforts). 

- Vivre ensemble, se sentir responsable ; Développer un comportement actif de citoyen (
e solidarité, actions 

 à la citoyenneté (permis piéton CE2, sécurité routière). 

!
 
Rappel : Le conseil école-collège a pour objectif de renforcer la continuité pédagogique entre les premier et second 
degrés. Dans cette optique, le conseil école-
port
coordination des projets pédagogiques ou éducatifs. Il se réunit  au moins deux fois par an. Il ne se limite pas à assurer 
la liaison entre la classe de CM2 et celle de sixième qui seront désormais associées au sein d'un même cycle 3 (CM1, 
CM2, 6ème). Un conseil se tiendra le lundi  7 novembre. Thème de travail : les nouveaux programmes. 

!
 

Activité théâtre  Avec Mme Leduc, intervenante extérieure, le lundi pour les 4 classes du CE2 au CM2 à partir de la 
 

Activités musicales : Avec M. Sébastien Ain, le mercredi pour toutes les classes à partir de la rentrée des vacances de 
la Toussaint. 24 séances de 30 min sont prévues, deux classes de même niveau sont regroupées. Les  élèves de CE2 
rejoindront la chorale de cycle 2. 
En projet :  Cycle 3 (CM1/CM2) : le soldat rose : Un conte musical pour les enfants et ceux qui le sont restés - Ecrit 
par Pierre-Dominique Burgaud, Composé par Francis Cabrel... 

Cycle 2 : Le tour du monde en 80 jours. 
 de Saint-Arnoult en Yvelines « Le 

Cratère ».  
 Les élections de délégués 

classe. 2 élèves par classe ont été élus (un garçon, une fille). Celles-
civique accès autour du vote. 

   se réunira après les vacances de la Toussaint.  Mise en place de règles de vie en dehors 
de la classe (cour, préau, toilettes, plateau, jeu de cour). Rappel : Ces conseils font suite à des débats de classe. 

  dont on peut améliorer la vie des élèves et ainsi favoriser  les 
apprentissages.   

  : les messagers du tri vont intervenir dans toutes les 
classes, afin d'y réaliser des animations sur le tri et la prévention des déchets, par une approche pédagogique sur 

 
 Permis piéton pour les élèves de CE2, les 8 novembre et 3 janvier. La sécurité routière interviendra pour les 

CM2 le 20 mars prochain. 
 Classe de découverte /sorties avec nuitées :  

Mme Lesieur (CE1) envisage un projet de classe nature aux Hauts Besnières, (La Celle-les-Bordes), du 2 
au 5 mai (4 jours).  

 
-  
-   
-   
-   

 Les élèves des classes de CE2 et CM2 se sont rendus au moulin neuf le vendredi 16 septembre pour visiter une 
exposition sur la peinture, la mosaïque, la sculpture.                   

 Ecole et cinéma. Les principes : une classe s'inscrit pour voir les 3 films prévus pour son cycle dans un cinéma 
participant au dispositif. La bonne nouvelle c'est que le cinéma Le Cratère de St Arnoult est devenu partenaire 
pour cette nouvelle campagne. Les enseignants sont accompagnés par un dossier numérique sur chaque film. 
Programmation des mardis à 9h30. 

-    
     



-     
    

 Animations à la médiathèque municipale : 
 Cycle 2 : Kamishibaï, Cycle 3 : bande dessinée et mythologie 

 Spectacle de Noël offert par la municipalité : le Jeudi 15 décembre (jour du repas de Noël et du goûter organisé 
). 

 

! !
 

 
 

 Les élèves sont encadrés exclusivement par du personnel communal. 
 Fréquentation : 120/130 élèves en moyenne (77% des effectifs). 
 2 services. Les classes changeront de service en février. 
 2 personnels de surveillance dans la cantine (1 dans chaque salle), 3 au service et 5 personnels de surveillance dans 

la cour dont1en activités. Du matériel est mis à leur disposition. 
 En cas de problème sur ce temps de cantine, il faut contacter le 01 30 59 91 19. 
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 Le numéro à contacter pour la garderie est le 06 65 15 01 39. 
  
 , 6 membres du personnel pour la garderie. 
 Aide  de 17h à 18h15: 25 élèves lundi et jeudi, 10 mardi et vendredi. 
 De 17 à 20 élèves fréquentent la garderie le matin -midi, le lundi et jeudi 25 élèves, les mardis et 

vendredis 35 élèves. 
Question des parents : 

- il de votre réflexion pour un meilleur agencement du préau du bas pour le confort des enfants (casiers, porte 
 

  
 
garderie. Le seul souci est que les parents doivent attendre dehors ! Ne peut- on pas les faire rentrer dans le hall à 

 visages inconnus bien sûr ? Cette souplesse permettrait aussi aux parents de pouvoir fouiller dans  les 
panières de linge et tout simplement de communiquer avec le personnel communal.  

  
 -on respecter cet 

   
 
NAP : 86 élèves environ sont inscrits, 53% des effectifs (stable).



  

!
 

 
Le Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs (catastrophes naturelles ou technologiques majeures) a été 
actualisé  

 exercices, dont un exercice qui porte sur un attentat-intrusion. Celui-
déroulé le  jeudi 6 octobre  
Question des parents : bilan du PPMS alerte attentat. 
Le scénario imposé lors de cet exercice était le suivant : deux hommes pénètrent dans la cour en passant par le portail. 

nt dans chaque classe. Les 
 

personnels de l  correctement et 
calmement. Problèmes rencontrés : fflet et texto) 

 dans chaque classe. Les clés des différentes portes sont trop nombreuses (plus de 10 clés différentes !). Il 
faudrait envisager de poser des boutons de fermeture sur chaque porte de classe. Les élèves de la classe de M. Pérennes 

«  
possible quand les enfants jouent sur le terrain. 
 

-   
Question des parents :  

- - -
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

       
  
 
 
 

       


